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Travail d'un Tunisien en France.

Par Etienne56, le 22/02/2013 à 12:27

Bonjour,
J’ai un ami tunisien qui effectue actuellement ses études en Allemagne grâce à un visa
d’étude.
En tant qu’étudiant allemand au sein d’une université allemande, il a pu venir en Erasmus en
France durant quelques mois.
Il finit ses études courant 2013 et souhaite venir travailler en France.
Son bagage sera alors une licence de lettre/langue, et les langues suivantes maîtrisées
parfaitement : Tunisien, Français, Anglais, Allemand. De plus il a un niveau correcte en
espagnol.

A quel visa peut-il prétendre, et pour quelle durée ?

A-t-il des avantages particuliers en tant que Tunisien ?

Quels sont les démarches à effectuer ?

merci d'avance
Etienne

Par youris, le 22/02/2013 à 14:30

bjr, 
pour q' un étranger hors UE puisse obtenir un travail en france, il faut que ce soit un métier dit
en tension (un quinzaine) car il existe 5 millions de personnes à la recherche d'un emploi en
france.
cd
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